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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 

9 février 2023 
- 
- 
L'an deux-mille-vingt-trois, le neuf février à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de Communes, sous la 
présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      36 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA (entre en séance lors de l'examen du point 2.2) – Daniel BRAUN – 
Josiane BRENDER-SYDA – Yves COQUELLE – Hélène CORNEC – Anne DEHESTRU – Christian FACCHIN – 
Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Alain FURSTENBERGER – 
Jean-Luc GALLIATH – Claudine GRAWEY – Guy HABECKER – Maud HART – Philippe HECKY – 
Marie-Christine HUMMEL – Marc JUNG – Yann KELLER – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – 
Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Claude MULLER – Fleur OURY – 
Karine PAGLIARULO (entre en séance lors de l'examen du point 6.2) – Jean-Pierre PELTIER – 
Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – Marie-Josée STAENDER – César TOGNI – 
André WELTY – François WURTZ –  
- 
Ont donné procuration : 
Annie DITTRICH à Fleur OURY – Daniel HINDELANG à Marcello ROTOLO – Aurélie OTTMANN à 
Dominique ABADOMA (à compter du point 2.2) – Karine PAGLIARULO à Francis KLEITZ (jusqu'au point 6.1) –  
- 
Absents non excusés : 
Maurice KECH – Grégory STICH –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
La presse locale 
- 
Secrétaires de séance : 
Hélène FRANÇOIS-AULLEN, assistée par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 12. RESSOURCES HUMAINES 
 
 
12.4- Création d’un cadre d’emplois des Auxiliaires de puériculture en catégorie B (NS/LM) 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
À la suite du passage en catégorie B des agents de la Fonction Publique Hospitalière dans le cadre 
du Ségur de la santé, les Auxiliaires de puériculture et les Aides-soignantes de la Fonction Publique 
Territoriale ont accédé à la catégorie B au 1er janvier 2022. 

Les décrets 2021-1881 et 1882 du 29 décembre 2021 adaptent la correspondance avec les corps de 
l’État pour la définition du régime indemnitaire à l’issue de la création de ces deux nouveaux cadres 
d’emplois. 

Ces derniers sont éligibles au RIFSEEP sur la base de correspondance provisoire avec les Infirmiers 
des services médicaux des administrations de l’État, en catégorie B. 

Par conséquent, il convient de compléter les délibérations des 20 septembre 2018 et 30 juillet 2020 
relatives au régime indemnitaire (RIFSEEP) en y intégrant ce nouveau cadre d’emplois et les 
plafonds annuels réglementaires associés, conformément au tableau ci-après. 

 
Cadre 

d’emplois Corps de référence de l’État 
Groupe de 
fonction 

Plafond annuel 

IFSE CIA 

Auxiliaires de 
puériculture 

Infirmières et Infirmiers des services 
médicaux des administrations de l’État 

 
Décrets n° 91-875 du 6/09/91 modifié 

(annexe 2) et n° 2021-1882 du 29/12/2021 
article 30 

G1 9 000 € 1 230 € 

G2 8 010 € 1 090 € 

 
Le Bureau, réuni le 24 janvier 2023, a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté de valider la proposition précitée, avec effet au 1er mars 2023. 
 
 
Ce point est adopté à l'unanimité dont trois procurations – Annie Dittrich – Daniel Hindelang – 
Aurélie Ottmann –. 
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